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RECRUTEMENT D’UN(E) CHARGE(E) MISSION SERVICES 
Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays de Bray 

 

Intitulé du poste 

Chargé(e) de mission « santé et services à la population »  
 
Conditions de travail 

Sous l’autorité de la directrice, de la directrice adjointe et du président de la structure 
35 heures hebdomadaires, réunions ponctuellement en soirée 
Poste basé à Neufchâtel-en-Bray (76) 
Prise de poste prévue le 1er novembre 2018 
Rémunération : selon expérience 
Permis B et véhicule personnel indispensable 
 
Présentation de la structure 

Le Pôle d'équilibre territorial et rural du Pays de Bray intervient sur un périmètre couvrant 115 communes 
et trois 3 communautés de communes (C.C. de Bray Eawy, C.C. de Londinières et C.C. des 4 Rivières). Ses 
actions sont déclinées en fonction de la Charte de territoire. À partir de ce document qui détermine la 
stratégie du Pays, le PETR oriente ses actions autour de trois axes : la contribution au développement de 
l'économie locale et de l'emploi, la valorisation de l'espace et la préservation de l'environnement.  
 
L’équipe se composera, au 1er octobre 2018, de 13 personnes. 
 
Contexte du poste 

Territoire en constante évolution, le PETR s’est engagé notamment, en matière de services, dans deux 
études structurantes pour le Pays de Bray :  

- Un contrat local de santé en partenariat avec l’ARS, conscient de la nécessité de concevoir une 
stratégie permettant de répondre aux enjeux de santé liés au vieillissement, aux inégalités et à la 
démographie médicale sur son territoire.  

- Un schéma local de déplacement, dans le cadre du SCoT, qui a pour but de définir un plan 
d’action visant à répondre aux enjeux en matière de mobilité et permettant de disposer d’outils 
de programmation et de mise en œuvre adaptés.  

 
Le PETR du Pays de Bray recrute un(e) chargé(e) de mission « santé et services à la population » pour : 

- Coordonner le réseau d’acteurs, animer, mettre en œuvre et évaluer le contrat local de santé 
(50% ETP)  

- Définir, animer et mettre en œuvre une stratégie en matière de services à la population et 
notamment la question de mobilité durable et la mise en réseau des acteurs.  

 
Pour cela, il travaillera en lien avec l’ensemble des partenaires associés au projet - institutions, 
associations, professionnels - et en étroite collaboration avec les élus du territoire.   
 
Le poste est proposé sur la base d’un CDD de 1 à 3 ans renouvelable. 
 

Missions 

Au sein de cette équipe, sous la responsabilité du Président et du responsable de la structure, le/la 
chargé(e) de mission « santé et services à la population » aura principalement en charge :  
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RECRUTEMENT D’UN(E) CHARGE(E) MISSION SERVICES 
Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays de Bray 

La mise en œuvre du projet de santé du territoire :  

L’animateur est chargé :  

• D’animer et de coordonner le réseau des acteurs et des partenaires du Contrat Local de Santé ; 

• De conduire les évaluations intermédiaires des projets et actions du CLS ; 

• De proposer des ajustements ou une redynamisation de certains projets en fonction des 
constatations de terrain ou des évaluations intermédiaires ; 

• D’effectuer régulièrement un compte-rendu de la mise en œuvre du CLS en suivant les indicateurs 
figurant dans les documents contractuels du CLS ou en proposant d’autres indicateurs ou outils de 
suivi ; 

• D’utiliser et diffuser les outils méthodologiques mis en place par les partenaires institutionnels ou 
par l’ARS nécessaire à la mise en œuvre du Contrat Local de Santé ; 

• D’organiser les réunions nécessaires au fonctionnement du CLS et notamment celles du Comité de 
pilotage et celles des groupes de travail pour le suivi de la mise en œuvre et l’évaluation des 
actions ;  

• De rendre compte régulièrement aux élus de l’avancée des projets et de la mise en œuvre du CLS 
ainsi que des leviers ou des freins identifiés ou pouvant survenir. 

 

La définition et l’animation de la stratégie « services à la population et mobilité durable » au sein du 
PETR 
L’agent de développement territorial favorise l'émergence et l'accompagnement des projets locaux. 
Médiateur, il coordonne et anime le réseau des acteurs locaux. Il sera chargé :  
 

• D’accompagner la définition des orientations stratégiques en matière de développement rural du 
Pays de Bray, ainsi que leur intégration au sein des politiques liées 
(planification, aménagement, déplacements… ; 

• De préparer, organiser et animer des réunions de travail avec les élus, techniciens, acteurs et 
partenaires ; 

• D’accompagner la définition et mettre en œuvre des actions opérationnelles ; 

• De décliner et suivre des indicateurs locaux pour caractériser et suivre le développement des 
services ruraux (identification des sources de données, établissement des modalités d’utilisation, 
traitement et production d’analyses thématiques et synthétiques) ; 

• D’accueillir et orienter les porteurs de projets ; 

• De contribuer aux actions portées par les partenaires du Pays de Bray ; 

• D’assurer la préparation et le suivi budgétaire des études et actions ; 

• D’assurer une veille sur les financements et l’environnement règlementaire, partenarial et 
concurrentiel ; 

• De favoriser le recours aux modes alternatifs de déplacements et notamment les modes doux, la 
pratique de l’écomobilité ; 

• D’assurer la transversalité entre les services et les autres thématiques de développement durable 
du territoire et portées par le PETR ; 

• De suivre l’évolution des services à la population et notamment la mobilité au sein du territoire 
(définition d’indicateurs, évolution des pratiques, aménagements…). 

 

Profil attendu et qualités requises 
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RECRUTEMENT D’UN(E) CHARGE(E) MISSION SERVICES 
Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays de Bray 

• Bac +3 à +5 santé publique et/ou développement local et / ou géographie. Une première expérience 
professionnelle serait un plus  

• Très bonnes connaissances des enjeux et acteurs des territoires ruraux  

• Connaissances des financements publics 

• Aptitudes à la conception, au suivi et l’évaluation de projet 

• Aptitudes au développement de partenariats et à l’animation de réseaux d’acteurs pluridisciplinaires 

• Bonne connaissance du fonctionnement des collectivités et de leur environnement, des marchés 
publics et des finances publiques  

• Qualité indispensable : Capacité d’animation, à travailler en équipe pluridisciplinaire et à collaborer 
avec les différents partenaires, capacité d’organisation et autonomie, rigueur et aisance 
rédactionnelle, esprit de synthèse et d’analyse, disponibilité 

 
Réponse à l’offre 

Réponses à adresser avant le 15 septembre 2018 à : 
Monsieur le Président  
 
Par courrier : 
PETR du Pays de Bray 
Maison des services 
Boulevard Maréchal Joffre 
76270 Neufchâtel-en-Bray 
 
Par mail : 
contact@paysdebray.org 
 

mailto:contact@paysdebray.org

